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4.4 Échéance

À la fin de son mandat, madame Bourgeois demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée 
de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Bourgeois se termine le 3 avril 2027. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de membre du conseil d’administration et présidente- 
directrice générale de la Société, il l’en avisera dans les 
six mois de la date d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil 
d’administration et présidente-directrice générale de 
la Société, madame Bourgeois recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des règles 
prévues au décret numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 599-2022, 30 mars 2022
Concernant l’approbation de l’Entente concernant 
la mise en œuvre de la Convention de la Baie-James 
et du Nord québécois en matière de logement au 
Nunavik 2022-2023 et l’autorisation à l’Administration 
régionale Kativik de conclure cette entente

Attendu que le gouvernement du Québec, le gouver-
nement du Canada, la Société Makivik, l’Administra-
tion régionale Kativik et l’Office municipal d’habitation 
Kativik souhaitent conclure l’Entente concernant la mise 
en œuvre de la Convention de la Baie-James et du Nord 
québécois en matière de logement au Nunavik 2022-2023;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 351 
de la Loi sur les villages nordiques et l’Administration 
régionale Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration 
régionale Kativik possède notamment sur le territoire de 
la région Kativik la compétence prévue par cette loi en 
matière d’administration locale;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 351.1 de cette loi, l’Administration régionale Kativik 
peut aussi, avec l’autorisation du gouvernement, conclure 
des ententes portant sur les matières énumérées à l’arti-
cle 351 avec un gouvernement au Canada, l’un de ses 
ministères ou tout organisme mentionné au premier alinéa 
de cet article et situé à l’extérieur du Québec;

Attendu que, en vertu de l’article 351.3 de cette loi, 
l’Administration régionale Kativik possède tous les pou-
voirs requis pour exécuter les obligations qui lui sont 
imposées dans une entente à laquelle elle est partie avec 
le gouvernement ou l’un de ses ministères et organismes, 
avec un mandataire de l’État ou, s’il s’agit d’une entente 
exclue de l’application de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif (chapitre M-30) ou pour la conclusion de 
laquelle a été obtenue l’autorisation préalable nécessaire 
en vertu de cette loi, avec le gouvernement du Canada ou 
l’un de ses ministres, organismes et mandataires;

Attendu que, en vertu du paragraphe 3° de l’arti-
cle 57 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec 
(chapitre S-8), l’Office municipal d’habitation Kativik, 
constitué en vertu de cette loi, a entre autres pouvoirs ceux 
d’une personne morale formée par lettres patentes sous le 
grand sceau du Québec et est un agent de la municipalité 
qui en a demandé la constitution;

Attendu que, en vertu du paragraphe 2° du pre-
mier alinéa de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (chapitre M-22.1), dans l’exercice de ses respon-
sabilités, la ministre des Affaires municipales et de l’Habi-
tation peut conclure, conformément à la loi, des ententes 
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un 
de ses ministres, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation;

Attendu que l’Entente concernant la mise en œuvre 
de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois 
en matière de logement au Nunavik 2022-2023 consti-
tue une entente en matière d’affaires autochtones visée à 
l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être 
valide, être approuvée par le gouvernement et être signée 
par le ministre responsable des Affaires autochtones;

Attendu que cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;
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Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, malgré toute autre disposition législative, les 
ententes intergouvernementales canadiennes doivent, 
pour être valides, être approuvées par le gouvernement 
et être signées par la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

Attendu que l’Administration régionale Kativik est un 
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, sauf dans la mesure expressément 
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du 
gouvernement, conclure une entente avec un autre gouver-
nement au Canada, l’un de ses ministères ou organismes 
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Affaires municipales et de l’Habi-
tation, du ministre responsable des Affaires autochtones 
et de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

Que l’Entente concernant la mise en œuvre de la 
Convention de la Baie-James et du Nord québécois en 
matière de logement au Nunavik 2022-2023, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret,  
soit approuvée;

Que l’Administration régionale Kativik soit autorisée 
à conclure cette entente.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 600-2022, 30 mars 2022
Concernant les modifications au Programme visant le 
financement de programmes municipaux d’habitation 
de la Ville de Montréal

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° du premier 
alinéa de l’article 3 de la Loi sur la Société d’habitation du 
Québec (chapitre S-8) la Société d’habitation du Québec a 
pour objet de stimuler le développement et la concertation 
des initiatives publiques et privées en matière d’habitation;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 3° de cet alinéa 
la Société d’habitation du Québec a pour objet de mettre 
à la disposition des citoyens du Québec des logements à 
loyer modique ou à loyer modeste;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 4° de cet alinéa la 
Société d’habitation du Québec a pour objet de favoriser 
le développement et la mise en œuvre de programmes de 
construction, d’acquisition, d’aménagement, de restaura-
tion et d’administration d’habitations;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 3 
de cette loi la Société d’habitation du Québec prépare et 
met en œuvre, avec l’autorisation du gouvernement, les 
programmes lui permettant de rencontrer ses objets;

Attendu que, par le décret numéro 256-2018 du 
14 mars 2018, la Société d’habitation du Québec a été 
autorisée à mettre en œuvre le Programme visant le 
financement de programmes municipaux d’habitation de 
la Ville de Montréal;

Attendu que la Société canadienne d’hypothèques 
et de logement et la Société d’habitation du Québec ont 
conclu l’Entente Canada-Québec concernant l’Initiative 
pour la création rapide de logements, laquelle a été approu-
vée par le décret numéro 1421-2022 du 30 décembre 2020;

Attendu que la Société canadienne d’hypothèques 
et de logement et la Société d’habitation du Québec 
ont conclu la Seconde Entente Canada-Québec concer-
nant l’Initiative pour la création rapide de logements,  
laquelle a été approuvée par le décret numéro 1125-2021 
du 13 août 2021;

Attendu que l’octroi de contributions financières pour 
la création de nouveaux logements abordables prévues à 
ces ententes nécessite des modifications au Programme 
visant le financement de programmes municipaux d’habi-
tation de la Ville de Montréal;

Attendu que le conseil d’administration de la Société 
d’habitation du Québec a, le 26 janvier 2022, par sa réso-
lution numéro 2022-005, approuvé les modifications au 
Programme visant le financement de programmes muni-
cipaux d’habitation de la Ville de Montréal;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la Société d’habi-
tation du Québec à mettre en œuvre les modifications au 
Programme visant le financement de programmes muni-
cipaux d’habitation de la Ville de Montréal, dont le texte 
est annexé au présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation :
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